GASTROVERT

Le service de collecte et de
valorisation des restes

alimentaires a été installé sur

notre Commune.
4 points de collecte sont &
votre disposition :

Leytron :

- Place du kiosque

- Ecopoint STEP

- Croisement Rue de la
Sauge/ Route de Chamoson

Ovronnaz :
- Ecopoint Bellevue
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COMMUNE DE LEYTRON

VILLAGE DE L'HUMAGNE

Les cartes daccés sont
disponibles au  guichet
communal (ouvert tous les
jours de 8h00 & 11h00).

La Commune offre une
carte par ménage.

Des cartes supplémentaires
pourront étre demandées.
CHF 8.- par carte.

En cas de perte, une
nouvelle carte pourra vous
étre remise contre un
émolument de CHF 20.-. En
cas de départ de la
Commune, les  cartes
devront étre restituées au
bureau communal, & défaut
un montant de CHF 20.-
sera facturé.

Nous restons a votre

disposition pour de plus
amples informations et vous
remercions de votre

collaboration pour le tri des
déchets.



